
Mark your recreational 
ice roads

Builders of recreational ice roads should 
mark their roads for the safety of others

How to mark your recreational ice road
1. Obtain a free wood cutting permit from ENR to harvest small 

trees to mark berms.
2. Set them up along the road berms (30 m intervals).
3. Remove markers before spring melt and breakup.



Comment baliser de façon 
sécuritaire les routes de glace 
utilisées à des fins récréatives

Les personnes qui construisent des routes de 
glace à des fins récréatives doivent les baliser 
pour assurer la sécurité des autres utilisateurs.

Pour baliser votre route de glace, vous devez :
1. Obtenir un permis gratuit de coupe de bois du MERN et couper 

de petits arbres qui serviront de repères.
2. Planter les arbres le long de la route, à 30 mètres d’intervalle.
3. Retirer les arbres au printemps, avant la fonte des glaces et la 

débâcle.


